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(54)  Procédé  et  dispositif  de  contrôle  d'un  filtre  à  particules 

(57)  -L'invention  concerne  un  procédé  de  contrôle 
d'un  filtre  à  particules  placé  à  l'échappement  d'un 
moteur  Diesel  en  vue  d'un  post  traitement  des  par- 
ticules  et  nécessitant  un  minimum  d'énergie. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  adapter  la 
géométrie  d'un  moyen  de  filtration  (1)  placé  à 
l'échappement  en  fonction  de  stratégies  prédéter- 
minées  liées  au  fonctionnement  dudit  moteur,  ledit 
procédé  étant  tel  qu'il  permet  de  limiter  la  contre- 
pression  moyenne  et  donc  la  dégradation  du  ren- 
dement  moteur. 

Selon  l'un  des  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
le  procédé  consiste  à  adapter  le  volume  dans  lequel 
les  gaz  d'échappement  sont  filtrés  au  débit  volumi- 
que  des  gaz  qui  entrent  dans  le  moyen  de  filtration 
(1). 

L'invention  concerne  en  outre  le  dispositif  destiné  à 
la  mise  en  oeuvre  du  procédé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  post-traitement 
des  gaz  émis  à  l'échappement  de  véhicules  Diesel. 

Des  normes  sur  les  émissions  de  particules  sont 
apparues  récemment  en  Europe.  Ces  normes  se  sévé- 
riseront  encore  dans  les  prochaines  années.  A  cet  ho- 
rizon,  les  améliorations  liées  aux  moteurs  et  aux  carbu- 
rants  peuvent  être  insuffisantes,  même  en  présence 
d'un  pot  catalytique  d'oxydation. 

Une  technique  connue  de  post-traitement  des  gaz 
d'échappement  est  le  filtre  à  particules.  Il  est  ainsi  pos- 
sible  d'obtenir  des  efficacités  de  filtration  supérieures  à 
80%.  De  nombreuses  technologies  de  filtre  ont  été  dé- 
veloppées  à  ce  jour.  A  titre  illustratif,  peuvent  être  cités 
le  monolithe  céramique  commercialisé  par  la  Société 
Corning,  ou  encore  la  cartouche  à  fibres  céramiques  en- 
roulées  telle  que  décrite  dans  la  demande  de  brevet 
WO-95/27.843. 

La  difficulté  technique  rencontrée  pour  le  dévelop- 
pement  d'un  tel  système  est  que  le  filtre  doit  être  pério- 
diquement  régénéré  par  combustion  du  dépôt  de  suies. 
Cette  combustion  se  produit  parfois  naturellement  lors- 
que  la  température  des  gaz  atteint  d'elle-même  le  ni- 
veau  requis  pour  initier  l'oxydation  des  particules.  Ce- 
pendant,  les  conditions  de  fonctionnement  moyennes 
aboutissent  généralement  à  des  températures  trop  fai- 
bles  pour  initier  spontanément  la  combustion  des  parti- 
cules.  Ceci  conduit  alors  à  un  colmatage  du  filtre,  ce  qui 
est  pénalisant  pour  le  bon  rendement  du  moteur.  Il  est 
alors  nécessaire  d'assurer  artificiellement  la  régénéra- 
tion  du  filtre. 

De  nombreuses  techniques  ont  été  développées 
dans  ce  sens.  Elles  peuvent  être  essentiellement  mé- 
caniques,  basées  sur  des  modifications  du  fonctionne- 
ment  moteur  :  vannage  à  l'admission,  vannage  à 
l'échappement,  retard  de  l'avance  à  l'injection,  ou  enco- 
re  apport  local  d'énergie  dans  les  gaz  d'échappement 
ou  au  niveau  du  filtre  (résistance  électrique,  brûleur,  mi- 
cro-ondes...).  Il  est  alors  nécessaire  de  piloter  ces  dif- 
férents  dispositifs  par  une  commande  extérieure  prise 
en  charge  par  un  calculateur.  Le  plus  souvent,  le  critère 
retenu  pour  le  déclenchement  de  la  régénération  est  la 
contre-pression  dans  la  ligne  d'échappement. 

Pour  faciliter  la  régénération  des  filtres  à  particules, 
une  approche  différente,  de  nature  chimique  consiste  à 
ajouter  au  carburant  un  additif  par  exemple  organomé- 
tallique,  qui  se  retrouve  dans  le  dépôt  de  suies  ce  qui 
conduit  généralement  à  une  baisse  de  la  température 
d'allumage  et  donc  aune  augmentation  de  la  fréquence 
de  régénération. 

Parmi  les  produits  le  plus  fréquemment  utilisé  com- 
me  additifs,  on  peut  citer  le  cuivre,  le  fer,  le  cérium,  le 
sodium....  Des  études  montrent  qu'en  présence  de  tels 
additifs,  des  régénérations  partielles  peuvent  survenir 
spontanément  pour  des  températures  de  gaz  d'échap- 
pement  relativement  faibles  (~  200  °C). 

En  outre,  dans  les  systèmes  connus,  des  problè- 

mes  liés  à  la  contre-pression  et/ou  à  l'énergie  consom- 
mée  sont  souvent  rencontrés. 

En  effet,  l'accumulation  de  particules  dans  le  filtre 
conduit  à  une  augmentation  parfois  importante  de  la 

s  contre-pression  et  donc  à  une  baisse  du  rendement  mo- 
teur.  A  titre  illustratif,  peut  être  citée  la  demande  de  bre- 
vet  WO-95/1  8.292. 

En  ce  qui  concerne  la  consommation  d'énergie,  la 
plupart  des  systèmes  connus  présentent  un  chauffage 

10  global  de  l'élément  catalytique.  Ceci  entraîne  une  forte 
consommation  d'énergie,  plus  ou  moins  maîtrisée.  Le 
brevet  EP-B1  -0.485.  179  illustre  un  système  basé  sur  ce 
principe. 

Par  ailleurs,  les  conditions  de  la  régénération  peu- 
15  vent  être  fortement  dépendantes  de  l'état  d'encrasse- 

ment  du  filtre.  Les  moyens  connus  ne  permettent  pas 
d'agir  sur  l'encrassement  du  filtre.  De  façon  avantageu- 
se,  la  présente  invention  permet  d'adapter  la  phase  de 
filtration  à  toutes  les  conditions  de  fonctionnement  du 

20  véhicule.  Elle  permet  en  outre  de  pallier  les  problèmes 
de  l'art  antérieur  évoqués  ci-avant. 

Autrement  dit,  la  présente  invention  a  pour  effet  glo- 
bal  de  mieux  maîtriser  la  contre-pression  moyenne  à 
l'échappement  et  donc  de  limiter  la  dégradation  du  ren- 

25  dement-moteur.  De  plus,  la  présente  invention  permet 
de  minimiser  l'apport  d'énergie  nécessaire  à  la  régéné- 
ration  dudit  filtre. 

Selon  l'un  de  ses  aspects,  la  présente  invention 
concerne  un  procédé  de  contrôle  d'un  filtre  à  particules 

30  placé  à  l'échappement  d'un  moteur  Diesel  en  vue  d'un 
post-traitement  des  particules,  nécessitant  un  minimum 
d'énergie. 

Conformément  à  l'invention,  ledit  procédé  consiste 
à  adapter  la  géométrie  d'un  moyen  de  filtration  placé  à 

35  l'échappement  en  fonction  de  stratégies  prédétermi- 
nées  liées  au  fonctionnement  dudit  moteur,  ledit  procé- 
dé  étant  tel  qu'il  permet  de  limiter  la  contre-pression 
moyenne  et  donc  de  limiter  la  dégradation  du  rende- 
ment  moteur. 

40  Selon  l'un  des  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
le  procédé  consiste  à  adapter  le  volume  dans  lequel  les 
gaz  d'échappement  sont  filtrés  au  débit  volumique  des 
gaz  qui  entrent  dans  le  moyen  de  filtration. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
45  le  procédé  consiste  à  créer  des  hétérogénéités  de  la 

concentration  des  suies  dans  différentes  zones  du 
moyen  de  filtration. 

Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  le  procédé  peut 
consister  à  réserver  certaines  zones  du  moyen  de  filtra- 

so  tion  à  certains  types  de  suies. 
Plus  particulièrement,  on  utilise  un  ensemble  de 

cloisons  destinées  à  isoler  les  différentes  zones  consti- 
tuant  le  moyen  de  filtration. 

Avantageusement,  les  cloisons  peuvent  être  mu- 
55  nies  d'ouvertures  disposées  de  façon  à  permettre  la  pro- 

pagation  de  la  combustion  d'une  zone  à  l'autre. 
Par  ailleurs,  le  procédé  selon  l'invention  peut  per- 

mettre,  lorsque  l'encrassement  du  filtre  dépasse  un 
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seuil  prédéterminé  de  provoquer  réchauffement  des 
gaz  nécessaire  à  la  régénération.  En  d'autres  termes, 
le  procédé  consiste  à  limiter  temporairement  la  section 
de  passage  des  gaz  d'échappement  dans  le  moyen  de 
filtration  lorsque  l'encrassement  dudit  moyen  dépasse 
un  seuil  déterminé,  afin  de  déclencher  la  régénération 
par  élévation  de  la  température  des  gaz. 

L'invention  a  en  outre  pour  objet  un  dispositif  de 
contrôle  de  la  filtration  et  de  la  régénération  d'un  filtre  à 
particules  comprenant  : 

•  un  moyen  de  filtration  divisé  en  au  moins  deux  zo- 
nes  de  filtration, 

•  un  moyen  de  vannage  associé  à  l'une  au  moins 
desdites  zones  de  filtration  permettant  de  moduler 
la  répartition  de  l'écoulement  des  gaz  entre  les  dif- 
férentes  zones  de  filtration, 

De  façon  particulière,  il  comprend  en  outre  : 

•  au  moins  un  capteur  de  pression  placé  en  amont 
du  filtre, 

•  au  moins  un  moyen  d'évaluation  du  débit  volumique 
des  gaz  sur  le  filtre, 

•  un  moyen  de  contrôle  du  ou  des  moyens  de  vanna- 
ge  en  fonction  de  stratégies  prédéterminées  liées 
au  fonctionnement  du  moteur. 

En  option,  le  dispositif  selon  l'invention  peut  com- 
prendre  un  ensemble  de  cloisons  destinées  à  isoler  les 
différentes  zones  constituant  le  moyen  de  filtration. 

En  outre,  lesdites  cloisons  peuvent  être  munies 
d'ouvertures  disposées  de  façon  à  permettre  la  propa- 
gation  de  la  combustion  d'une  zone  à  l'autre. 

En  outre,  le  moyen  de  contrôle  réagit  en  fonction  du 
débit  volumique  des  gaz  à  l'échappement. 

Par  ailleurs,  le  moyen  de  contrôle  réagit  en  fonction 
de  la  pression  mesurée  en  amont  du  moyen  de  filtration. 

De  façon  particulière  le  dispositif  selon  l'invention 
comprend  un  capteur  de  température  destiné  à  évaluer 
le  débit  volumique  des  gaz  à  partir  de  leur  débit  massi- 
que. 

Avantageusement,  ledit  moyen  de  contrôle  permet 
de  déterminer  l'angle  d'ouverture  de  chaque  moyen  de 
vannage. 

D'autres  caractéristiques,  avantages,  détails  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  faite  à  titre  illustratif  et  nullement 
limitatif  en  relation  avec  les  figures  annexées  sur 
lesquelles  : 

La  fig.  1  est  un  schéma  de  principe  du  dispositif  se- 
lon  l'invention, 

La  fig.  2  montre  des  courbes  illustrant  l'asservisse- 

ment  des  différentes  vannes  en  fonction  du  débit 
volumique  de  gaz  à  l'échappement, 

La  fig.  3  est  un  organigramme  simplifié  permettant 
s  la  mise  en  oeuvre  de  l'un  des  modes  de  réalisation 

de  l'invention, 

Les  fig.  4A  et  4B  présentent  des  courbes  illustrant 
l'asservissement  des  différentes  vannes  en  fonc- 

10  tion  du  débit  volumique  pour  différents  niveaux 
d'encrassement  du  filtre, 

La  fig.  5  est  un  organigramme  simplifié  permettant 
la  mise  en  oeuvre  du  mode  de  réalisation  de  l'in- 

15  vention  selon  les  fig.  4A  et  4B, 

Les  fig.  6A,  6B,  6C  sont  des  courbes  montrant  l'as- 
servissement  des  différentes  vannes  en  vue  de 
créer  une  hétérogénéité  en  fonction  de  la  nature 

20  des  suies. 

La  figure  1  est  un  schéma  illustrant  les  moyens  mis 
en  oeuvre  selon  l'invention.  Ces  moyens  comprennent 
essentiellement  un  filtre  à  particules  1  divisé  en  plu- 

25  sieurs  zones  11,  12,  13.  Dans  chaque  zone  est  disposé 
un  élément  filtrant  par  exemple  une  cartouche  filtrante  2. 

Un  moyen  de  vannage  31  ,  32,  33  est  associé  à  cha- 
que  secteur.  Les  moyens  de  vannage  31,  32,  33  sont 
pilotés  par  un  ou  plusieurs  actuateurs(s)  4,  de  façon  in- 

30  dépendante  les  uns  des  autres,  et  selon  des  stratégies 
prédéfinies.  A  cet  effet,  un  calculateur  5  contrôle  chaque 
actuateur  en  calculant  la  position  de  chaque  moyen  de 
vannage  en  fonction  de  différents  paramètres  et  selon 
différentes  stratégies. 

35  Les  moyens  de  vannage  31  ,  32,  33  peuvent  être 
disposés  en  amont  ou  en  aval  du  filtre  relativement  au 
sens  d'écoulement  des  gaz  d'échappement.  Ils  ne  fer- 
ment  jamais  la  totalité  de  la  section  de  passage  du  filtre 
1. 

40  Un  ensemble  de  cloisons  6  tels  qu'illustrées  sur  la 
fig.  1  peut  être  utilisé  pour  isoler  les  zones  de  filtration 
11,  12,  13  entre  elles.  Un  tel  dispositif  divise  ici  le  filtre 
à  particules  1  en  trois  secteurs  angulaires  égaux,  dans 
chacun  desquels  est  disposé  un  élément  filtrant  2.  Par 

45  ailleurs  les  cloisons  formant  l'ensemble  6  peuvent  être 
munies  d'ouvertures  afin  de  permettre  la  propagation  de 
la  combustion  à  l'intérieur  même  du  filtre  1  ,  lorsque  cel- 
le-ci  a  démarré  localement  dans  l'un  des  éléments  fil- 
trants  2. 

50  ||  est  supposé  ici  que  le  filtre  1  est  divisé  en  trois 
secteurs  sensiblement  égaux  présentant  les  caractéris- 
tiques  énoncés  ci-avant. 

Bien  entendu,  le  nombre  et  la  disposition  des  cloi- 
sons  6  peuvent  varier  selon  le  type  et  la  taille  du  filtre 

55  utilisé. 
L'acquisition  des  données  d'entrée  du  calculateur  5 

est  réalisée  par  plusieurs  capteurs  et  notamment  par  au 
moins  un  capteur  de  pression  et  au  moins  un  capteur 

3 
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de  température  placés  en  amont  du  filtre. 
Par  ailleurs,  selon  le  présent  mode  de  réalisation 

de  l'invention  deux  capteurs  de  pression  sont  disposés 
de  part  et  d'autre  du  filtre  1  ;  un  moyen  d'évaluation  du 
débit  massique  des  gaz  sur  le  filtre  est  en  outre  néces- 
saire. 

La  fig.  2  illustre  l'une  des  stratégies  de  contrôle  des 
moyens  de  vannage  associés  au  filtre.  Il  s'agit  ici  d'as- 
servir  les  moyens  de  vannage  31  ,  32,  33  au  débit  volu- 
mique  de  gaz  passant  dans  le  filtre  1  ,  le  débit  volumique 
étant  déduit  à  la  fois  de  la  température  en  amont  du  filtre, 
et  du  débit  massique. 

En  modulant  ainsi  la  vitesse  des  gaz  dans  le  filtre 
1  ,  on  cherche  à  améliorer  la  filtration  (efficacité  globale, 
dépôt  en  profondeur),  ainsi  que  l'acoustique  du  systè- 
me. 

Le  fait  de  pouvoir  ainsi  adapter  le  volume  du  filtre 
au  volume  de  gaz  qui  le  traverse  permet  de  créer  des 
conditions  optimales  de  filtration  ainsi  qu'une  contre- 
pression  aussi  limitée  que  possible. 

Une  stratégie  possible  d'ouverture/fermeture  des 
différentes  vannes  est  illustrée  par  la  fig.  2. 

L'ordonnée  des  courbes  de  la  fig.  2  donne  (en  %) 
l'angle  a  d'ouverture  de  chacune  des  trois  vannes  as- 
sociée  à  chacun  des  secteurs  angulaires  décrits  ci-des- 
sus. 

L'abscisse  des  courbes  représente  le  débit  volumi- 
que  Q,  en  m3/h,  des  gaz  d'échappement  passant  à  tra- 
vers  le  filtre  1  . 

Le  comportement  de  l'une  des  trois  vannes  est  il- 
lustré  par  la  courbe  A  en  trait  plein  ;  la  deuxième  vanne 
est  actionnée  selon  la  courbe  B  en  pointillés  tandis  que 
la  troisième  vanne  s'ouvre  selon  la  courbe  C  en  traits 
mixtes. 

Selon  la  stratégie  de  lafig.  2,  la  vanne  A  est  toujours 
ouverte  quel  que  soit  le  débit  ;  la  vanne  B  s'ouvre  pro- 
gressivement  pour  des  débits  volumiques  moyens 
(compris  entre  200  et  400  m3/h).  La  vanne  B  reste 
ouverte  pour  les  forts  débits.  La  troisième  vanne  C  ne 
s'ouvre  que  pour  des  débits  élevés,  c'est-à-dire  au-delà 
de  500  m3/h. 

Ainsi  le  volume  total  de  filtration  vu  par  les  gaz 
s'adapte  progressivement  au  flux  volumique  des  gaz. 

Le  débit  volumique  Q  peut  être  évalué  à  partir  du 
débit  massique  et  d'une  mesure  de  température.  Le  dé- 
bit  massique  peut  être  obtenu  par  mesure  directe,  par 
exemple  à  l'aide  d'un  débitmètre  à  film  chaud,  ou  bien 
il  peut  être  déduit  d'une  cartographie  moteur.  Le  débit- 
mètre  à  film  chaud  peut  par  ailleurs  être  utilisé  pour 
d'autres  besoins  spécifiques  du  contrôle  moteur.  La  me- 
sure  de  la  température  des  gaz  est  préférentiellement 
réalisée  en  amont  du  filtre. 

La  fig.  3  est  un  organigramme  simplifié  qui  reprend 
les  principales  fonctions  du  calculateur  5.  Les  données 
d'entrée  sont  le  débit  massique  (en  kg/h)  et  la  tempéra- 
ture  des  gaz  à  l'échappement.  A  partir  de  ces  données, 
le  calculateur  détermine  le  débit  volumique  en  (m3/h) 
des  gaz  d'échappement.  En  fonction  de  stratégies  préé- 

tablies  et  mémorisées  dans  ledit  calculateur  5,  celui-ci 
définit  les  positions  respectives  des  différentes  vannes. 
Puis  il  déclenche  les  commandes  des  différents  actua- 
teurs  associés  aux  vannes,  afin  que  celles-ci  répondent 

s  selon  les  courbes  de  la  fig.  2. 
La  stratégie  décrite  en  relation  avec  les  fig.  2  et  3 

peut  par  ailleurs  permettre  la  création  d'une  hétérogé- 
néité  d'encrassement  au  sein  du  filtre,  lors  de  fonction- 
nement  prolongé  à  charge  faible  ou  partielle  du  moteur. 

10  L'étude  des  phénomènes  de  régénération  spontanée 
(en  particulier  en  présence  d'additif)  montre  que  la  créa- 
tion  de  telles  hétérogénéités  peut  faciliter  les  conditions 
d'allumage  local  qui  sont  dépendantes  de  la  concentra- 
tion  de  matière  piégée.  Par  ailleurs  une  stratification  de 

15  la  matière  combustible  est  favorable  à  une  bonne  pro- 
pagation  de  la  combustion. 

En  outre,  la  maîtrise  de  la  répartition  de  l'encrasse- 
ment  à  l'intérieur  du  filtre  peut  permettre  d'obtenir  des 
contre-pressions  plus  faibles  pour  une  masse  totale  de 

20  particules  donnée. 
La  stratégie  d'ouverture  des  vannes  telle  qu'expo- 

sée  ci-avant  montre  que  si  le  fonctionnement  du  moteur 
se  prolonge  à  faible  charge,  la  cartouche  A  s'encrasse 
fortement  tandis  que  les  deux  autres  B  et  C  demeurent 

25  propres.  Dans  ces  conditions  de  faible  régime  et  faible 
couple  (trafic  urbain  chargé),  la  stratification  de  l'encras- 
sement  favorise  la  régénération  sinon  difficile  à  attein- 
dre  en  raison  d'une  température  faible  des  gaz  d'échap- 
pement.  Même  en  cas  de  passage  à  forte  charge  (ac- 

30  célération),  l'hétérogénéité  d'encrassement  ainsi  créée 
se  traduit  par  des  conditions  de  régénération  plus  favo- 
rables.  La  présente  invention  permet  donc  d'organiser 
l'encrassement,  de  le  maîtriser  et  en  conséquence,  d'or- 
ganiser  la  régénération  du  filtre. 

35  Les  fig.  4A  et  4B  correspondent  à  des  stratégies  qui 
tiennent  compte  du  niveau  d'encrassement  du  filtre. 

Dans  ce  cas,  les  seuils  d'ouverture  des  différentes 
vannes  en  fonction  du  débit  volumique  des  gaz  évoluent 
aussi  en  fonction  de  la  pression  mesurée  en  amont  du 

40  filtre.  Lorsque  l'encrassement  est  faible  (cas  de  la  fig. 
4A),  les  ouvertures  des  vannes  B  et  C  interviennent  pour 
des  débits  volumiques  importants  par  exemple  au-delà 
de  400m3/h. 

Lorsque  l'encrassement  devient  important  (fig.  4B), 
45  il  est  utile  d'ouvrir  les  vannes  B  et  C  pour  des  débits 

volumiques  de  gaz  plus  faibles,  afin  d'éviter  une  contre- 
pression  trop  pénalisante,  soit  par  exemple  dès  que  le 
débit  atteint  200m3/h. 

La  fig.  5  donne  un  organigramme  simplifié  du  fonc- 
50  tionnement  du  calculateur  5.  Les  données  d'entrée  sont 

ici  le  débit  massique,  la  température  et  la  pression  me- 
surée  au  moins  en  amont  du  filtre  1  . 

A  partir  de  ces  données,  le  calculateur  détermine  le 
débit  volumique  des  gaz  d'échappement.  Puis,  en  te- 

55  nant  compte  de  la  pression  amont,  le  calculateur  déter- 
mine  le  niveau  d'encrassement  et  calcule  la  position  des 
différents  volets  selon  les  courbes  des  fig.  4A  et  4B.  Il 
s'ensuit  une  commande  des  actuateurs  associés  à  cha- 

4 



7 EP  0  829  622  A1 8 

cun  des  volets. 
On  remarque  que  tant  que  l'encrassement  du  filtre 

est  faible  (contre-pression  faible)  seule  l'une  des  van- 
nes  est  ouverte,  les  autres  restant  fermées  et  ne 
s'ouvrant  qu'à  l'approche  des  débits  élevés  :  fig.  4A. 

Lorsque  le  filtre  est  encrassé  (fig.  4B)  seule  une 
vanne  est  ouverte  à  faible  débit  (faibles  régimes)  mais 
dès  les  régimes  moyens,  une  deuxième  vanne  s'ouvre 
progressivement  puis  la  troisième  vanne  s'ouvre  à  son 
tour,  afin  d'avoir  une  ouverture  maximale  pour  les  forts 
débits  (fortes  charges). 

Vis-à-vis  de  la  stratégie  évoquée  en  relation  avec 
la  fig.  2,  l'encrassement  représente  le  paramètre  sup- 
plémentaire  qui  est  ici  pris  en  compte  et  qui  permet  d'at- 
teindre  les  courbes  selon  les  fig.  4A  et  4B. 

Les  fig.  6A,  6B  et  6C  concernent  une  autre  stratégie 
d'activation  des  différents  volets  associés  aux  différen- 
tes  zones  formant  le  filtre. 

Il  s'agit  ici  de  réserver  une  zone  du  filtre  pour  un 
dépôt  de  suie  riche  en  hydrocarbures,  ladite  suie  étant 
généralement  produite  à  faible  charge,  et  étant  (de  par 
sa  nature)  plus  facile  à  brûler.  Cette  zone  sera  exclusi- 
vement  encrassée  au  voisinage  du  ralenti.  La  superpo- 
sition  des  fig.  6A,  6B  et  6C  montre  que  pour  le  ralenti 
(faibles  débits)  seule  une  vanne  est  ouverte,  les  autres 
étant  fermées.  Ainsi,  de  façon  privilégiée,  seule  la  zone 
du  filtre  1  associée  à  la  vanne  ouverte  s'encrasse  au 
voisinage  du  ralenti. 

A  charge  et  régime  partiels,  afin  de  conserver  à  la 
suie  piégée  au  ralenti  ses  propriétés  favorables  à  l'ini- 
tiation  de  la  combustion,  la  zone  en  question  est  fermée 
tandis  que  le  reste  du  filtre  s'ouvre  :  la  vanne  2  peut 
s'ouvrir  totalement  et  instantanément  comme  indiqué 
sur  la  fig.  6B,  et  la  troisième  vanne  peut  s'ouvrir  progres- 
sivement  comme  indiqué  sur  la  fig.  6C. 

Pour  les  forts  régime  et  charge  (forts  débits  volumi- 
ques),  toutes  les  vannes  sont  ouvertes  ;  ceci  permet 
d'une  part  de  limiter  la  contre-pression  à  l'échappement 
et  d'autre  part  de  déclencher  la  régénération  dans  la 
cartouche  encrassée  à  faible  charge  c'est-à-dire  ayant 
une  suie  riche  en  hydrocarbures.  Le  déclenchement  de 
la  combustion  dans  cette  zone  spécifique  peut  par 
ailleurs  aider  à  l'initiation  de  la  postcombustion  dans  le 
reste  du  filtre.  Cet  effet  sera  renforcé  si  les  cloisons  du 
porte-filtre  6  présentent  des  ouvertures  appropriées. 

Cette  stratégie  permet  donc  de  créer  volontaire- 
ment  une  hétérogénéité  dans  le  filtre  en  fonction  de  la 
nature  des  suies.  En  relation  avec  cela,  le  filtre  adapte 
sa  géométrie  au  scénario  de  conduite.  On  note  que  la 
création  d'une  zone  riche  en  hydrocarbures  n'est  opé- 
rée  que  lors  d'un  ralenti  prolongé.  En  cas  de  conduite 
stabilisée  sur  autoroute,  le  filtre  fonctionne  de  façon  tout 
à  fait  normale. 

Une  autre  stratégie  de  contrôle  de  la  régénération 
de  particules  déposées  sur  le  filtre  1  peut  consister  à 
réaliser  un  vannage  temporaire  de  l'ensemble  du  filtre. 
Ceci  entraîne  un  échauffement  des  gaz  d'échappement 
qui  lui-même  permet  de  déclencher  la  régénération. 

Plus  précisément,  la  stratégie  selon  l'invention  con- 
siste  à  surveiller  l'encrassement  du  filtre  via  une  mesure 
de  la  contre-pression  par  exemple  ;  puis,  lorsque  celle- 
ci  atteint  un  certain  seuil,  à  agir  sur  l'une  ou  l'autre  des 

s  vannes  31,  32,  33,  simultanément  ou  séparément  afin 
de  limiter  la  section  de  passage  des  gaz  et  de  provoquer 
ainsi  l'élévation  de  leur  température.  Le  calculateur  5 
permet  de  déterminer  précisément  l'angle  d'ouverture 
de  chaque  vanne  31  ,  32,  33. 

10  De  façon  intéressante  selon  l'invention,  la  stratégie 
de  vannage  à  un  moment  donné  pourra  être  adaptée  au 
niveau  et  à  la  répartition  d'encrassement  résultant  de 
l'application  de  stratégies  décrites  ci-avant,  visant  no- 
tamment  à  maintenir  les  conditions  d'encrassement  du 

15  filtre.  Un  avantage  direct  réside  dans  l'obtention  d'une 
contre-pression  plus  faible  à  l'échappement,  ce  qui  con- 
tribue  à  augmenter  les  performances  du  moteur.  Par 
ailleurs,  la  présente  invention  permet  de  préparer  un 
auto-allumage  très  performant. 

20 

Revendications 

1.  Procédé  de  contrôle  d'un  filtre  à  particules  placé  à 
25  l'échappement  d'un  moteur  Diesel  en  vue  d'un  post 

traitement  des  particules,  nécessitant  un  minimum 
d'énergie,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  adapter 
la  géométrie  d'un  moyen  de  filtration  (1)  placé  à 
l'échappement  en  fonction  de  stratégies  prédéter- 

30  minées  liées  au  fonctionnement  dudit  moteur  et  à 
adapter  le  volume  dans  lequel  les  gaz  d'échappe- 
ment  sont  filtrés  au  débit  volumique  des  gaz  qui  en- 
trent  dans  le  moyen  de  filtration  (1),  ledit  procédé 
étant  tel  qu'il  permet  de  limiter  la  contre-pression 

35  moyenne  et  donc  la  dégradation  du  rendement  mo- 
teur. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  créer  des  hétérogénéités  de  la  con- 

40  centration  des  suies  dans  différentes  zones  du 
moyen  de  filtration  (1). 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  réserver  certaines 

45  zones  du  moyen  de  filtration  (1  )  à  certains  types  de 
suies. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise  un  en- 

50  semble  de  cloisons  (6)  destinées  à  isoler  les  diffé- 
rentes  zones  constituant  le  moyen  de  filtration  (1  ). 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  lesdites  cloisons  peuvent  être  munies  d'ouver- 

55  tures  disposées  de  façon  à  permettre  la  propaga- 
tion  de  la  combustion  d'une  zone  à  l'autre. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

30 

35 

40 

45 

50 
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7. 

précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  limi- 
ter  temporairement  la  section  de  passage  des  gaz 
d'échappement  dans  le  moyen  de  filtration  lorsque 
l'encrassement  dudit  moyen  dépasse  un  seuil  pré- 
déterminé,  afin  de  déclencher  la  régénération  par 
élévation  de  la  température  des  gaz. 

Dispositif  de  contrôle  de  la  régénération  de  particu- 
les  susceptibles  d'être  déposées  sur  un  moyen  de 
filtration  placé  à  l'échappement  d'un  moteur  Diesel, 
comprenant  : 

10 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  11,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de 
contrôle  (5)  permet  de  déterminer  l'angle  d'ouver- 
ture  de  chaque  moyen  de  vannage  (31  ,  32,  33). 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  qu'un  moyen  de  vannage  (31  ,  32,  33)  est  associé 
à  chacune  desdites  zones  (11  ,  12,  13). 

un  moyen  de  filtration  divisé  en  au  moins  deux 
zones  de  filtration  (11,  12,  13), 

un  moyen  de  vannage  (31  ,  32,  33)  associé  à 
l'une  au  moins  desdites  zones  de  filtration  per- 
mettant  de  moduler  la  répartition  de  l'écoule- 
ment  des  gaz  entre  les  différentes  zones  de  fil- 
tration, 

15 

20 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  : 

•  au  moins  un  capteur  de  pression  placé  en 
amont  du  filtre  (1),  25 

•  au  moins  un  moyen  d'évaluation  du  débit  volu- 
mique  des  gaz  sur  le  filtre  (1), 

un  moyen  de  commande  (5)  du  ou  des  moyens  30 
de  vannage  (31  ,  32,  33)  en  fonction  de  straté- 
gies  prédéterminées  liées  au  fonctionnement 
du  moteur  et  du  débit  volumique  des  gaz 
d'échappement. 

8.  Dispositif  de  contrôle  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un  ensem- 
ble  de  cloisons  (6)  destinées  à  isoler  les  différentes 
zones  (11,  12,  13)  constituant  le  moyen  de  filtration. 

35 

40 
9.  Dispositif  de  contrôle  selon  la  revendication  8,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdites  cloisons  (6)  sont  mu- 
nies  d'ouvertures  disposées  de  façon  à  permettre 
la  propagation  de  la  combustion  d'une  zone  à 
l'autre.  45 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de 
commande  (5)  réagit  en  outre  en  fonction  de  la 
pression  mesurée  en  amont  dudit  moyen  de  filtra-  so 
tion  (1). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre  un  capteur  de  température  destiné  à  évaluer  55 
le  débit  volumique  des  gaz  à  partir  de  leur  débit 
massique. 

6 
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FIG  2 
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CATEGOR1E  DES  DOCUMENTS  CUES  T  :  tĥ r.o  ou  principe  a  la  base  de  r  invention E  1  document  de  orevet  ameneur,  mais  publie  a  ia X  :  particulierement  pertinent  a  lui  seul  date  ce  depot  ou  apres  cette  date Y  ■  particulierement  pertinent  en  combmaison  avec  un  D  :  cite  dans  la  demande autre  document  ds  la  meme  categone  L  .  cite  pour  d'auJres  raiscns A  :  arriere-plan  technologique 0  :  divulgation  non-ecnte  &  1  mernbre  de  ia  meme  famille,  document  correspondant P  :  document  intercalate 

10 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

